
ANNEXE III

REGISTRE DES STOCKS ET DES MOUVEMENTS

Placement sous le régime Apurement du régime

Date 
d'entrée

Référence de la 
déclaration 

d'entrée1

Désignation des 
biens

Quantités 
entrées2

 

Adresse du lieu de 
provenance

Fonction utilisée Date de 
sortie

Référence de la 
déclaration de 

sortie

Quantités
sorties3

Adresse du 
lieu de 

destination

1 La déclaration d'entrée peut être constituée par une déclaration en douane, une déclaration fiscale ou une inscription dans la comptabilité-matière ou les registres.
2 Masse nette, volume ou unité.
3 Masse nette, volume ou unité.


